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Curage des caniveaux, vi-
dange des fosses sep-
tiques, distribution d'eau
potable, opération de salu-
brité dans des lycées et
collèges, au sein des ca-
sernes et autres cantonne-
ments militaires...constituent
le lot des activités prévues
pour cette énième édition. 

OUVERTES le 14 décembre

dernier, les journées de laDéfense nationale, qui sontà leur 14e édition, poursui-vent allègrement leur bon-homme de chemin, enattendant leur clôture le 23décembre 2015. Pour cette année, l'événe-ment, placé sous le haut pa-tronage du président de laRépublique, chef suprêmedes Forces de défense et desécurité, Ali Bongo On-dimba, est marqué par plu-sieurs activités. Au nombredesquelles des actions de

solidarité envers les popu-lations. Et bien d'autresactes profitables à notre en-vironnement commun. On citera, entre autres, lecurage des caniveaux, ladistribution d'eau auxquartiers Montalier etOkinda et au lycée NelsonMandela, la confection et ladistribution des drapeauxau camp de gendarmerie deGros-Bouquet, à l'île Mba-nié, au lycée Léon-Mba etdans les écoles publiquesde Bel Air et de Gros-Bou-

quet 3. Il est également prévu la vi-dange de fosses septiques,notamment au lycée NelsonMandela et aux collègesMindoubé et CESPAO. Ledésherbage, qui n'est pasen reste, concerne le collèged'enseignement secondaire(CES) Léon Mba et la citéAmissa Bongo à Angondjé.Les travaux de maçonnerieont été consacrés exclusive-ment à la réfection del'église notre dame de laMiséricorde d'Alibandeng.

Il faut aussi citer  l'opéra-tion de salubrité à menerdans les casernes et can-tonnements militaires et ledon de sang à l'Hôpitald'instruction des arméesOmar Bongo Ondimba(HIAOBO) du PK 9. Sansomettre la sensibilisationsur l'hygiène bucco-den-taire dans plusieurs établis-sements primaires,notamment dans les écolespubliques de Sibang 1, PK 8,Kinguélé, Martine Oulabou,Cité Mébiame, Belle-vue 2,

Damas, PK 8 pavés, etc.Sont également prévues,des conférences sur troisthèmes : “Générations, mu-
tations et perspectives des
frontières du Gabon”, “Me-
naces et sécurité aux es-
paces frontaliers du Gabon”
et “L'efficacité des dispositifs
de surveillance des fron-
tières nationales”. La clôture de cette 14e édi-tion, le 23 décembre pro-chain, sera marquée parplusieurs décorations.  

La solidarité à tous les niveaux
Quatorzième édition des Journées de la Défense nationale

Christian Germain KOUIGA
Libreville/Gabon

LES membres du Syndicatnational des télécom (Syna-tel) étaient réunis en as-semblée générale mardidernier, dans l'enceinte duCentre national des commu-nications (Cenacom), sisaux Neuf-Etages. L'objectifdudit rassemblement était,

selon le secrétaire généraldudit syndicat, Brice DariusMbele, de rendre compte àla base des négociations en-tamées depuis quelquetemps avec la tutelle. A l'ordre du jour de cetterencontre, deux principauxpoints : l'harmonisation dessalaires et la nouvelleconvention collective. SelonM. Mbelé, la direction géné-rale a dernièrement fait unenouvelle proposition basée

sur l'augmentation, sur troisans, de la prime de loge-ment et de celle du trans-port. Une proposition àlaquelle le bureau du Syna-tel s'apprêtait à donner sonaccord. Seulement, a-t-il re-levé, il y a eu un bémolquant à la signature des ac-cords. Parce que la directiongénérale conditionneraitl'application de ces avan-cées par la signature, par leSynatel, d'une trêve sociale

Le Synatel dit non à la signature d'une trêve sociale
Vie des Syndicats

SNN
Libreville/Gabon

DU 16 au 17 décembre 2015,le ministère du Travail et del'Emploi, en collaborationavec le cabinet de gestionDove, a organisé la premièresession de formation des dé-légués du personnel d'entre-prises, à la Chambreconsulaire de Libreville. Enprésence de cinquante-et-undélégués du personnel et desresponsables des ressourceshumaines de quelques entre-prises, ainsi que leurs chefs. Le secrétaire général adjoint 1du ministère du Travail et del'Emploi, Caroline Mimboui, anoté à cette occasion quel'adhésion libre des entre-prises à cette formation se jus-tifie par la volonté duprésident de la République defavoriser le dialogue social etd'améliorer les relations pro-fessionnelles, afin de préser-ver la paix sociale et ledéveloppement économiquede notre pays. «Il s'agit là,
d'une orientation qui interpelle
le ministère dont j'ai la charge,

Pour un dialogue social et une améliora-
tion des relations professionnelles 

Séminaire de formation des délégués du personnel d'entreprise

C.O.
Libreville/Gabon

de trois ans. Une conditionque le bureau du Synatel arejeté. Au cours de l'assemblée gé-nérale, les adhérents ont pu,à leur tour, apprécier le ni-veau des négociations encours avec leur tutelle. Ettous, d'une même voix, ontdit non à la signature d'unetrêve sociale. Et pour cause:ils juge infime l'augmenta-tion proposée par la direc-tion générale et le faitqu'elle soit, en plus, condi-tionnée par la signatured'une trêve sociale. Pour eux, la signature d'unetrêve est conditionnée parle remboursement des troismois de salaires suspendus
pendant la période de grèveet le règlement de la mutua-lisation attendu depuis long-temps. Ce n'est qu'à cesconditions, ont-ils argu-menté, que le personnelpourrait accepter les propo-

sitions de sa direction géné-rale. D'autant que la dénon-ciation d'une conventioncollective ne peut êtreconditionnée par une signa-ture de trêve, selon M.Mbelé. 

Les adhérents du Synatel lors de leur assemblée gé-
nérale.
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dans sa mission d'aiguillon du
dialogue social et de gendarme
de la paix dans les entreprises»,a précisé Mme Mimboui, aunom de son ministre. Pour elle, c'est également uneinvitation aux entreprises àplus de sagesse et d'huma-nisme, d'autant qu'aucunecroissance économique nepeut s'accommoder des situa-tions de crise et de fracturessociales dans les entreprises.« A toutes les parties concer-
nées donc de modifier notre lo-
giciel pour rendre plus
conviviales les relations profes-
sionnelles», a proposé MmeMimboui.  Et de rappeler que

ces dernières années, le mi-nistère du Travail et de l'Em-ploi a enregistré un nombrecroissant de grèves dont cer-taines avaient un caractère il-légal. De même, a-t-elle indiqué, lesinspections du Travail sont ré-gulièrement saisies des cas delicenciements de délégués dupersonnel, soit du fait de l'ac-tivisme démesuré de ces der-niers, soit pour des raisonsinavouées. «Autant de situa-
tions qui se justifient par une
méconnaissance des textes par
les uns et les autres. Ce qui ne
saurait laisser indifférent le dé-
partement dont j'ai la charge».D'où l'organisation de cetteformation.  A noter que le cabinet Dove,comme l'a précisé son admi-nistrateur général, CyriaqueMacaire Morry, est une entre-prise gabonaise qui proposedes services aux collectivitéslocales, aux entreprises et auxpopulations, en vue de per-mettre aux salariés, en parte-nariat avec les employeurs, dedevenir des investisseurs, auxfins d'améliorer leurs condi-tions de vie, pendant et aprèsl'exercice de leurs activitésprofessionnelles. 

Le SGA 1 du ministère du
Travail, Caroline Mimboui,
lors de son allocution.
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Les responsables des entreprises concernées.
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